
Règlement des études et des examens 

 

Année Académique 2008 - 2009 

Légende des grilles horaires spécifiques : 

H/an : heures par année académique 
ECTS : crédits ECTS 
CP : coefficient de pondération 
P : pré-requis 
* : cours ne pouvant faire l’objet d’une deuxième session 
 

  
Grille horaire spécifique de la catégorie sociale 

Bachelier en Communication 1ère 2ème 3ème 
 H/an ECTS 

|CP1 H/an ECTS | 
CP H/an ECTS 

| CP 
Formation théorique relative à la profession comprenant  
Aspects juridiques et déontologie de la 
communication 

- - 30 3|1 - - 

Droit 30 2|1 - - - - 
Economie 45 4|1,5 45 3|1,5 15 2|0,5 
Histoire 45 4|1,5 - - - - 
Informatique 45 2|1,5 90P 5|3,5 30 2|1 
Langues étrangères - - - - 30 2|1 
Néerlandais 45 4|1,5 45 3|1,5 - - 
Anglais 45 4|1,5 45 3|1,5 - - 
Philosophie 30 2|1 - - 15 2|0,5 
Psychologie 30 3|1 30 3|1 - - 
Questions d’actualités 30 2|1 - - - - 
Sciences politiques - - - - 30 2|1 
Sociologie 45 3|1,5 45 3|1,5 15 2|0,5 
Statistique 30 3|1 - - - - 
Sciences et techniques de la communication 
Atelier d’expression écrite 45 3|1,5 30 2|1,5 - - 
Atelier d’expression orale et non verbale 45 2|1,5 30 2|1,5 - - 
Atelier d’expression photographique 25 2|1 - - - - 
Atelier expression sonore  /radio 25 2|1 20 2|1 - - 
Atelier expression vidéo - - 20 2|1 - - 
Atelier journalisme - - - - 45 3|1,5 
Atelier médias-entreprises - - - - 75 3|2,5 
Atelier médias - animation socioculturelle - - - - 45 3|1,5 
Bibliographie et recherche documentaire 15 2|1 - - - - 
Communication de groupe (conduite de 
réunions, ...) 

- - 30 2|1,5 - - 

Démarches et méthodologie de l’information et de la communication 
 Animation socioculturelle 30 2|1,5 30 4|1,5 20 3|1 
 Introduction générale 15 2|1 - - - - 
 Journalisme 30 3|1,5 30 3|1,5 20 3|1 
 Relations publiques - publicité 30 2|1,5 30 3|1,5 20 3|1 
Stratégies de communication des entreprises - - 30 2|1,5 - - 
Activité d’intégration professionnelle et travail de fin d’études 
Dont minimum 20 semaines de stages *(en 
3ème) 

150P 7|4,5 240 15|6 360* 20|13 

Travail de fin d’études - - - - 30 10|6,5 
Total (heures/année) 830 60 820 60 750 60 
Total des points pondérés  600  600  650 

  
                                                
1 CP = Coefficient de pondération. Le CP multiplié par 20 donne le nombre de points sur lequel est 
évalué le cours. (Ex : CP=2  le cours est coté sur 40 points). 
*Les cours marqués d’un astérisque ne peuvent pas faire l’objet d’une deuxième session. 
P Pré- requis 


